
Il reste au collège
jusqu’à 17h pour
prendre son bus. Si
il n’a pas cours, il
n’est pas autorisé à
sortir du collège.

Comprendre les régimes
de sortie

Il est régime rouge, c’est à dire qu’il est pris en charge par le collège de son
arrivée entre 8h et 8h20 jusqu’à son départ avec le bus entre 17h et 17h20. 

Votre enfant prend les transports scolaires

Votre enfant est pris en
charge par le collège dès
son arrivée avec le bus. Il
est accueilli en salle
d’étude ou au CDI s’il n’a
pas cours en 1ère heure.

Pour tous les élèves

Sortie non autorisée. Votre
enfant est pris en charge
par la Vie Scolaire en salle
d’étude ou au CDI.

Exemple:
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Il est autorisé à venir
pour sa première heure
de cours du matin et de
l’après-midi.

Il est autorisé à quitter le collège après
sa dernière heure de cours de la
matinée et de l’après-midi.

Votre enfant vient par ses propres moyens

Votre enfant ne peut pas venir ou repartir en fonction de son emploi du temps, sauf
si il a une autorisation annuelle stipulant que vous l’emmenez et/ou récupérez tel
jour à telle heure. Il apparaitra “dispensé” sur la matière “permanence” dans l’emploi
du temps sur pronote.

En cas, d’autorisation exceptionnelle de sortie ou d’entrée, vous devez en informer le
service vie scolaire via le carnet de liaison ou par mail (viescolaire.0560033g@ac-rennes.fr),
la veille au plus tard. Dans ce cas, votre enfant sera informatisé dans pronote sous le motif
“autorisation exceptionnelle de sortie”, l’absence n’est pas comptabilisé dans le bulletin
scolaire.
Pour une venue inopinée, il vous sera demandé de venir au bureau de la vie scolaire signer
une décharge, ceci même si c’est l’heure des bus.

Pour la bonne organisation du service vie scolaire, si vous venez récupérer votre enfant aux
heures des transports scolaires, nous avons également besoin d’en avoir connaissance par
écrit.
Par exemple: Je vous informe que je viendrai chercher tous les mercredis mon fils Marc LEMOI
à 12h20. Je décharge l’établissement de toute responsabilité.

Il peut être régime jaune, c’est à dire qu’il NE PREND JAMAIS LES TRANSPORTS SCOLAIRE et
peut venir à partir de sa première heure de cours et partir après sa dernière heure de cours.

Exemple 1 : votre enfant est régime jaune et ne mange pas à la cantine du collège.



Il est autorisé à venir
pour sa première heure
de cours du matin.

Il est autorisé à quitter le collège après
sa dernière heure de cours de l’après-
midi.

Exemple 2 : votre enfant est régime jaune et mange à la cantine du collège.

Si exceptionnellement, votre enfant n’a pas cours un après midi, il ne sera autorisé à
quitter le collège qu’après le service de restauration pour éviter le gaspillage
alimentaire.


